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Fonds de dotation  
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La Locomotive, Gare de Saillans, 285 Route de Crest 

26340 SAILLANS 

 

______________________ 

   

 

 

Au conseil d’administration du fonds de dotation FONDS DE DOTATION REWILDING FRANCE, 

 

1 OPINION 

En exÈcution de la mission qui nous a ÈtÈ confiÈe par dÈcision du Conseil d'Administration, nous avons effectuÈ 

l’audit des comptes annuels de l’association FONDS DE DOTATION REWILDING FRANCE relatifs à l’exercice de 9 

mois clos le 31 dÈcembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des rËgles et principes comptables franÁais, rÈguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financiËre et du patrimoine de l’association ‡ la fin de cet exercice. 

2 FONDEMENT DE L’OPINION  

2.1 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les ÈlÈments que nous avons collectÈs sont suffisants et appropriÈs pour fonder notre opinion. 

Les responsabilitÈs qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquÈes dans la partie  

´ ResponsabilitÈs du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels ª du prÈsent rapport.  

2.2 IndÈpendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de dÈontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la pÈriode du  

13 mars 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

3 JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives ‡ la justification 

de nos apprÈciations, nous vous informons que les apprÈciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procÈdÈ, selon notre jugement professionnel, ont portÈ sur le caractËre appropriÈ des principes comptables 
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appliquÈs, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 
des comptes, notamment pour ce qui concerne la comptabilisation des contributions financières et l’affectation 
de leur part non utilisÈe en fonds dÈdiÈs.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimÈe ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolÈment.  

4 VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Le rapport d'activitÈ annuel prÈvu par les articles 7 et 13 des statuts ne nous ayant pas ÈtÈ communiquÈs, nous 

n’avons pas ÈtÈ en mesure de procÈder ‡ la vÈrification de ce document. 

5 RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LA GOUVERNANCE 

DE L’ENTITE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient ‡ la direction d’établir des comptes annuels prÈsentant une image fidËle conformÈment aux rËgles et 

principes comptables franÁais ainsi que de mettre en place le contrÙle interne qu'elle estime nÈcessaire ‡ 

l'Ètablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou rÈsultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe ‡ la direction d’évaluer la capacité de l’association ‡ 

poursuivre son exploitation, de prÈsenter dans ces comptes, le cas ÈchÈant, les informations nÈcessaires relatives 

à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l’association ou de cesser son activitÈ.  

Les comptes annuels ont ÈtÈ arrÍtÈs par le PrÈsident. 

6 RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives.  

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformÈment aux normes d’exercice professionnel permet de systÈmatiquement dÈtecter toute anomalie 

significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considÈrÈes comme significatives lorsque 

l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulÈ, influencer les 

dÈcisions Èconomiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur  

ceux-ci.  

Comme prÈcisÈ par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas ‡ garantir la viabilitÈ ou la qualitÈ de la gestion de votre association.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et Èvalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face ‡ ces 

risques, et recueille des ÈlÈments qu’il estime suffisants et appropriÈs pour fonder son opinion. Le risque 

de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
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anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses dÈclarations ou le contournement du contrÙle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriÈes en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprÈcie le caractËre appropriÈ des mÈthodes comptables retenues et le caractËre raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprÈcie le caractËre appropriÈ de l’application par la direction de la convention comptable de continuitÈ 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
ÈvÈnements ou ‡ des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacitÈ de l’association ‡ poursuivre 

son exploitation. Cette apprÈciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelÈ que des circonstances ou ÈvÈnements ultÈrieurs pourraient mettre en cause la continuitÈ 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de 
son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec rÈserve ou 

un refus de certifier ; 

• il apprÈcie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opÈrations et ÈvÈnements sous-jacents de maniËre ‡ en donner une image fidËle. 

 

 

Fait ‡ Valence, le 27 mai 2026 

 

AUDITEO 

SociÈtÈ de Commissaires aux comptes 

reprÈsentÈe par 

 

 

 

Guillaume JARRAND-MARTIN 

Commissaire aux comptes associÈ 

 

 

g



BILAN ACTIF

5REWILD - ASSOC FONDS DE DOTATION REWILDIN

Du  13/03/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actifnettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement
Immobilisations incorporelles 

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, licences, ....
Autres immobilisations incorporelles
Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 20,34
Terrains
Constructions
Inst. techniques, matériel et outillages ...
Autres immobilisations corporelles 24 424,27 1 963,86 22 460,41
Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés
Immobilisations financières

Participations
Créances rattachées à des particip.
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 24 424,27 1 963,86 22 460,41 20,34

Stocks et en-cours

Créances 1,23
Créances Clients, usagers et cptes ratt.
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 200,00 200,00
Charges constatées d'avance 1 158,19 1 158,19

Valeurs mobilières de placement
Instr. financiers à terme, jetons détenus
Disponibilités 86 602,87 86 602,87 78,43

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 87 961,06 87 961,06 79,66

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 112 385,33 1 963,86 110 421,47 100 (I + II + III + IV + V)

1ISACOMPTA CONNECT - ACASSY - Fiscal  -  22/05/2026
Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable



BILAN PASSIF

5REWILD - ASSOC FONDS DE DOTATION REWILDIN

Du  13/03/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 19 467,37 17,63
Situation nette (sous-total) 19 467,37 17,63
Fonds propres consomptibles 15 000,00 13,58
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 34 467,37 31,21

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 45 396,92 41,11

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 45 396,92 41,11

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme
Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 10 070,54 9,12
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 20 486,64 18,55
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES (IV) 30 557,18 27,67

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 110 421,47 100 100

2ISACOMPTA CONNECT - PAASSY - Fiscal  -  22/05/2026
Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable



COMPTE DE RÉSULTAT

5REWILD - ASSOC FONDS DE DOTATION REWILDIN

Du  13/03/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 
31/12/2025 en valeur en %

Produits d'exploitation 
Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 10 000,00 10 000,00
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 230 481,92 230 481,92
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions
Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 3,11 3,11

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 240 485,03 240 485,03

Charges d'exploitation
Achats de marchandises
Variation de stocks 
Autres achats et charges externes 79 988,82 79 988,82
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 4 892,49 4 892,49
Salaires 62 711,08 62 711,08
Cotisations sociales 26 060,93 26 060,93
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 963,86 1 963,86
Dotations aux provisions
Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées
Report des fonds dédiés 45 396,92 45 396,92
Autres charges 3,56 3,56

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 221 017,66 221 017,66

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 19 467,37 19 467,37

3ISACOMPTA CONNECT - CRLASSVY - Fiscal  -  22/05/2026
Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable



COMPTE DE RÉSULTAT

5REWILD - ASSOC FONDS DE DOTATION REWILDIN

Du  13/03/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 
31/12/2025 en valeur en %

Produits financiers
De participation
D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits de cessions d'immobilisations financières
Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Charges financières
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Valeur comptable des immobilisations financières cédées
Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 19 467,37 19 467,37

(V)Produits exceptionnels
(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats
(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 240 485,03 240 485,03

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 221 017,66 221 017,66

EXCÉDENT OU DÉFICIT 19 467,37 19 467,37

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

TOTAL 19 467,37 19 467,37

4ISACOMPTA CONNECT - CRLASSVY - Fiscal  -  22/05/2026
Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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FONDS DE DOTATION REWILDING France 

 
Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31 dÈcembre 2025 
 

SIEGE SOCIAL : 
 
Le siËge social est fixÈ La locomotive, Gare de Saillans, 285 route de Crest, 26340 Saillans, France. 
Ce siège peut être déplacé en tout autre lieu par décision du conseil d’administration. 

OBJET : 

Le fonds a pour objets de réaliser en France comme à l’étranger toute initiative dans les domaines 
concourant à la préservation de l’environnement naturel et de sa diversité biologique (animale et 
végétale) ou géologique et d’agir en faveur de la sensibilisation et l’éducation du public sur toutes 
thÈmatiques liÈes ‡ la sauvegarde du patrimoine naturel universel. 

Dans le cadre strict de la rÈalisation de son objet, le fonds pourra notamment sÈlectionner, soutenir        
et financer, mais aussi mener directement, tout projet d’intérêt général de protection de 
l’environnement naturel ou de sensibilisation aux enjeux de la biodiversité et de la conservation du 
patrimoine naturel, et toutes actions d’intérêt général concourant à l’étude, à la conservation, à la 
gestion, ‡ la restauration, ‡ la promotion et la valorisation de la biodiversitÈ sous toutes ses formes. 

Les moyens d’action du fonds sont les suivants :  
- Mener en maîtrise d’ouvrage directe tout projet concourant à son objet ; 
- Apporter une assistance technique ou financière à des organismes d’intérêt général 

partenaires pour la mise en œuvre de ceux de leurs projets et programmes qui contribuent à 
son objet ; 

- Organiser ou contribuer à l’organisation d’actions de communication favorisant la 
connaissance des initiatives mises en œuvre directement ou avec leur soutien ;  

- Réaliser ou contribuer à l’édition d’ouvrages et à la production de supports multimédias sur 
des thËmes relatifs ‡ la nature et ‡ la vie sauvage ; 

- Organiser ou contribuer à l’organisation d’actions de sensibilisation, d’éduction ou de 
formation à l’égard de la nature et de la vie sauvage ; 

- Sécuriser la maitrise foncière ou d’usage de terrains utiles ‡ la rÈalisation de son objet par 
l’acquisition, la contractualisation auprès de propriétaires fonciers publics ou privés, ou 
encore par rÈception de donation de biens immobiliers ; 

- Développer tout partenariat avec des organismes d’intérêt général portant des initiatives se 
situant dans le prolongement de son objet ou poursuivant des buts similaires aux siens ; 
conclure des partenariats avec d’autres organismes afin de pouvoir réaliser son objet ;  

- Collecter des fonds en rapport avec l’objet du fonds par voie de don manuel, donation ou 
legs ‡ effet de permettre le fonctionnement du fonds et son dÈveloppement ;  

- Prendre ‡ bail, louer, acquÈrir, gÈrer et mettre ‡ disposition un patrimoine mobilier et 
immobilier nÈcessaire, directement ou indirectement, ‡ la rÈalisation de son objet ;  

- GÈrer son patrimoine, en ce compris les valeurs mobiliËres de placement et les actions ou 
parts sociales qu’il peut détenir, dans le respect des limites applicables aux fonds de 
dotation et de l’intention des donateurs, le cas échéant. 

 
La priorité du fonds est de mettre en œuvre ses actions dans le territoire des « Alpes du DauphinÈ ª, 
dans les départements français de la Drôme, de l’Isère, des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-
Provence, en partenariat avec les acteurs locaux et les habitants de ce territoire. 
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NATURE ET PERIMETRE DES ACTIVITES REALISEES : 

MOYENS MIS EN ŒUVRE : 

Les ressources du fonds de dotation se composent de dons manuels pour 10.000 € et de contributions 
financiËres pour 230.481,92 €. 

Le fonds de dotation a embauchÈ environ 1,4 salariÈs en Èquivalent temps plein cette annÈe.  

REGLES ET METHODES COMPTABLES : 

Annexe au bilan avant rÈpartition de l'exercice, dont le total est de 110.421,47 € et au compte de 
rÈsultat de l'exercice prÈsentÈ sous forme de liste dÈgageant un rÈsultat de 19.467,37 €. 

L'exercice a une durÈe de 9 mois, couvrant la pÈriode du 13/03/2025 au 31/12/2025.  

Les comptes annuels ont ÈtÈ Ètablis conformÈment aux dispositions du Code de Commerce, du plan 
comptable gÈnÈral et du rËglement ANC N2022-06 du 4 novembre 2022 sur la modernisation des Ètats 
financiers.  

Les conventions gÈnÈrales comptables ont ÈtÈ appliquÈes, dans le respect du principe de prudence, 
conformÈment aux hypothËses de base : 

- ContinuitÈ de l'exploitation, 

- Permanence des mÈthodes comptables d'un exercice ‡ l'autre, 

- IndÈpendance des exercices, 

et conformÈment aux rËgles gÈnÈrales d'Ètablissement et de prÈsentation des comptes annuels. 

La mÈthode de base retenue pour l'Èvaluation des ÈlÈments inscrits en comptabilitÈ est la mÈthode des 
co˚ts historiques. 

Faits caractéristiques de l’exercice 

Il s’agit du premier exercice comptable du fonds de dotation.  
DÈmarrage de l’activité tardif à compter de l’embauche du 1er salariÈ Olivier RAYNAUD. 
Celui-ci a ÈtÈ nommÈ Directeur du fonds de dotation.  

EvÈnements significatifs postÈrieurs ‡ la clÙture 

NÈant.  

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont ÈvaluÈes ‡ leur co˚t d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l’entité, à leur valeur vénale 
pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange. 

Les amortissements sont calculÈs, en fonction de la durÈe d'utilisation prÈvue, suivant le mode linÈaire 
ou dÈgressif. 

- Logiciels : 3 ‡ 5 ans, 
- Installations techniques : 3 ‡ 10 ans,  
- MatÈriel et outillage industriels : 3 ‡ 10 ans,  
- Installations gÈnÈrales, agencements et amÈnagements divers : 5 ‡ 10 ans, 
- MatÈriel de bureau : 3 ‡ 5 ans, 
- Mobilier : 5 ans, 
- MatÈriel de transport : 3 ‡ 5 ans 
- MatÈriel informatique : 3 ‡ 5 ans. 
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Participations, autres titres immobilisÈs, valeurs mobiliËres de placement 

La valeur brute est constituÈe par le co˚t d'achat hors frais accessoires. 

Lorsque la valeur d'inventaire est infÈrieure ‡ cette valeur, une dÈprÈciation est constituÈe du montant 
de la diffÈrence. 

CrÈances 

Les crÈances sont valorisÈes ‡ leur valeur nominale. Une dÈprÈciation est pratiquÈe lorsque la valeur 
d'inventaire est infÈrieure ‡ la valeur comptable. 

Contributions financiËres  

Au cas prÈsent, les contributions financiËres sont prises en compte dans les rÈsultats du fonds de 
dotation à hauteur des dépenses réalisées. Tant que l’action n’est pas terminée la comptabilité ne 
reprend dans ses produits que la quote-part des contributions financiËres destinÈes ‡ assurer la 
couverture des frais engagÈs. La quote-part des contributions financiËres excÈdant la couverture des 
frais engagés est alors reportée sur l’exercice suivant par le biais d’un compte de fonds dédiés.  

Engagements de dÈpart ‡ la retraite 

Le montant des engagements de retraite au 31/12/2025 n’a pas été calculé. En effet, au vu de la faible 
anciennetÈ des salariÈs du fonds de dotation, cette information ne revÍt pas de caractËre significatif ‡ 
l’issue de ce premier exercice comptable.  

Contributions volontaires en nature 

Le fonds de dotation n’a pas bénéficié de contribution volontaire en nature.  

RÈmunÈration des dirigeants article 20 de la loi n2006-586 du 23 mai 2006 

Le fonds de dotation compte 1 cadre dirigeant. L’information sur la rémunération n’est pas fournie car 
cela reviendrait ‡ communiquer une rÈmunÈration individuelle.  

ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 

Informations sur les concours publics et les subventions (ANC 431-9) 

Montant comptabilisÈ au titre des concours publics : 0 € 

Montant comptabilisÈ au titre des subventions : 0 € 

Etat des immobilisations 

 

 Valeur brute 
dÈbut exercice Acquisitions Diminutions Valeur brute 

fin exercice 
Immobilisations incorporelles 0 0 0 0 

VÈhicules 0 19.370,00 0 19.370,00 
Autres immobilisations 
corporelles 0 5.054,27 0 5.054,27 

Immobilisations corporelles 0 24.424,27 0 24.424,27 

Immobilisations financiËres 0 0 0 0 

Total gÈnÈral 0 24.424,27 0 24.424.27 
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Etat des amortissements 

  

 Montant dÈbut 
exercice 

Dotations 
de 

l’exercice 
Reprises Montant fin 

exercice 

Immobilisations incorporelles 0 0 0 0 

VÈhicules 0 1.401,01 0 1.401,01 
Autres immobilisations 
corporelles 0 562,85 0 562,85 

Immobilisations corporelles 0 1.963,86 0 1.963,86 

Total gÈnÈral 0 1.963,86 0 1.963,86 

 

Etat des ÈchÈances des crÈances et des dettes 

 

Etat des crÈances Montant 
brut 

A 1 an au 
plus 

A plus 
d’1 an 

Immobilisations financiËres 0 0 0 
CrÈances clients et usagers 0 0 0 
Personnel et comptes rattachÈs 0 0 0 
Organismes sociaux 0 0 0 
Divers Etat 0 0 0 
DÈbiteurs divers 200,00 200,00 0 
Total 200,00 200,00 0 

 

Etat des dettes Montant 
brut 

A 1 an au 
plus 

De 1 ‡ 5 
ans 

A plus de 
5 ans 

Dettes financiËres 0 0 0 0 
Fournisseurs et comptes rattachÈs 10.070,54 10.070,54 0 0 
Personnel et comptes rattachÈs 4.636,55 4.636,55 0 0 
Organismes sociaux 11.104,88 11.104,88 0 0 
ImpÙts et taxes 4.745,21 4.745,21 0 0 
Autres dettes 0 0 0 0 
Total 30.557,18 30.557,18 0 0 

 

Variation des fonds propres 

 
VARIATION DES 

FONDS 

PROPRES 

Montant en 
début d’exercice 

Affectation du 
rÈsultat 

Augmentations Diminutions Montant en fin 
d’exercice 

Fonds propres 
sans droit de 
reprise 

0 0 0 0 0 

Fonds propres 
avec droit de 
reprise 

0 0 0 0 0 

RÈserves 0 0 0 0 0 



  Annexe page 5 

Report ‡ 
nouveau 

0 0 0 0 0 

ExcÈdent ou 
dÈficit de 
l’exercice 

0 0 19.467,37 0 19.467,37 

Situation nette 0 0 19.467,37 0 19.467,37 

Fonds propres 
consomptibles 

0 0 15.000  15.000 

Subventions 
d’investissement 

0 0 
 

0 0 0 

Amortissement 
subventions 
d’investissement 

0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 

 

34.467.37 0 34.467.37 

 

Etat des provisions et dÈprÈciations 

NÈant.  
 

Fonds dÈdiÈs 

 

Financeur Ouverture Montant 

initial 

Utilisation Report 

Rewilding 
Europe 

0 206 910.00 185 085.00 21 825.00 

CAF America / 
PATAGONIA 

0 8 571.92 0 8 571.92 

Fondation de 
France / SIDAS 
WORLD 

0 15 000.00 0 15 000.00 

Total 0 230 481.92 185 085.00 45 396.92 

 

Projets 

Rewilding Europe 

Origine et nature du financement 

Rewilding France a conclu avec Rewilding Europe une convention annuelle de 
financement n 2025-24 prÈvoyant un financement plafonnÈ ‡ 341 400 €. Compte tenu 
de la mise en œuvre tardive de l’activité du fonds de dotation le montant proratisé alloué 
a ÈtÈ de 206 910 €. Cette contribution est affectée exclusivement au workplan 2025 et 
relËve, au regard du rËglement ANC 2018-06, d’un financement attribué à un projet 
dÈfini. 

CAF America / PATAGONIA  

Origine et nature du financement 

Rewilding France a conclu avec CAF America / PATAGONIA une convention de 
financement prévoyant un financement 8 571.92 €. Cette contribution est affectée 
exclusivement vers le volet riviËres et relËve, au regard du rËglement ANC 2018-06, d’un 
financement attribuÈ ‡ un projet dÈfini. 
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Fondation de France / SIDAS WORLD  

Origine et nature du financement 

Rewilding France a conclu avec Fondation de France / SIDAS WORLD une convention de 
financement prÈvoyant un financement 15 000 €. Cette contribution est affectée 
exclusivement vers actions de thÈmatique du p‚turage naturel et le rÈensauvagement 
des riviËres, au regard du rËglement ANC 2018-06, d’un financement attribué à un projet 
dÈfini. 

 

Fonctionnement des fonds dÈdiÈs 

Constitution et suivi du fonds dÈdiÈ 

À la clôture de l’exercice, la quote-part des ressources affectÈes non encore consommÈe 
est maintenue au passif en fonds dÈdiÈs conformÈment aux dispositions du rËglement 
ANC 2018-06. Cette comptabilisation traduit l’engagement d’emploi des ressources sur 
les exercices ultÈrieurs. 

Utilisation ultÈrieure des fonds dÈdiÈs 

Les fonds dÈdiÈs sont repris au compte de rÈsultat au fur et ‡ mesure de la constatation 
des charges affÈrentes au projet financÈ. Ce traitement assure le correct rattachement 
des produits aux charges correspondantes. 

Solde non utilisÈ et rÈaffectation Èventuelle 

Au terme du projet, le solde Èventuel des fonds dÈdiÈs a vocation ‡ Ítre soit reversÈ au 
financeur, soit rÈaffectÈ, sous rÈserve de son accord exprËs, ‡ un autre projet rÈpondant 
aux mêmes conditions d’affectation. 

PrÈsentation dans le tableau des fonds dÈdiÈs 

Ce financement est prÈsentÈ dans le tableau des fonds dÈdiÈs parmi les ´ Contributions 
financières d’autres organismes », avec indication du montant initial, des utilisations de 
l’exercice et du solde reporté à la clôture. 

 

Fonds reportÈs liÈs aux legs et donations 

NÈant.  
 

Engagements financiers 

Engagements donnÈs 

NÈant.  

Engagements reÁus 

NÈant.  
 

Charges ‡ payer et produits ‡ recevoir  

 
Charges ‡ payer Exercice clos le 31/12/2025 

Factures non parvenues 6.808,00 
Provision pour congÈs payÈs 4.636,55 
Autres charges sociales ‡ payer 2.233,64 
TOTAL 13.678,19 

 
 
 



  Annexe page 7 

 
Produits ‡ recevoir Exercice clos le 31/12/2025 

Factures ‡ Ètablir 0,00 
CrÈances sociales (indemnitÈs 
journaliËres, autres) 

0,00 

Concours publics et subventions ‡ 
recevoir 

0,00 

Autres produits ‡ recevoir 0,00 
TOTAL 0,00 

 
Produits et charges constatées d’avance 

 
Produits constatés d’avance Exercice clos le 31/12/2025 

NÈant  
 

Charges constatées d’avance Exercice clos le 31/12/2025 
Assurances 1.158,19 

TOTAL 1.158,19 
 

Effectifs au 31 dÈcembre 

 
 31/12/2025 

Nombre de salariÈs 3 
Dont cadres 1 
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Tableau de détail de la rubrique « Legs, donations et assurances-vie »

PRODUITS Montants 
Montant perçu au titre d’assurances vie 0,00 €
Montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à 
l’article 213-9 10 000,00 €

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cédés 0,00 €

Reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés 0,00 €

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 0,00 €
CHARGES Montants 

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés 0

Dotation aux dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés 0

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations 0
SOLDE DE LA RUBRIQUE 10 000,00 €
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COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE     

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 10 000,00 € 10 000,00 €

1.1 Cotisations sans contrepartie       

1.2 Dons, legs et mécénat       

-  Dons manuels  10 000,00 € 10 000,00 €

-  Legs, donations et assurances-vie       

-  Mécénat       

1.3  Autres produits liés à la générosité du public       

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 230 485,03 €

2.1 Cotisations avec contrepartie    

2.2 Parrainage des entreprises    

2.3 Contributions financières sans contrepartie  230 481,92 €

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public  3,11 €

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 0,00 €

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0,00 €

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 0,00 €

TOTAL 240 485,03 € 10 000,00 €

CHARGES PAR DESTINATION     

1  - MISSIONS SOCIALES  

1.1 Réalisées en France  41 542,32 € 0,00 €

 - Actions réalisées par l'organisme  41 542,32 €   

 - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 
agissant en France 

0,00 €   

1.2 Réalisées à l’étranger  0,00 € 0,00 €

 - Actions réalisées par l'organisme  0,00 € 0,00 €

 - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 
agissant à l’étranger 

0,00 € 0,00 €

2  - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 0,00 € 0,00 €

2.1 Frais d’appel à la générosité du public  0,00 € 0,00 €

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  0,00 € 0,00 €

3  - FRAIS DE FONCTIONNEMENT  132 114,56 € 0,00 €

4  - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 963,86 € 0,00 €

5  - IMPÔT SUR LES BENEFICES 0,00 €   

   6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 45 396,92 €   

 TOTAL 221 017,66 € 0,00 €

EXCEDENT OU DEFICIT 19 467,37 € 10 000,00 €

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION 

EXERCICE N EXERCICE N-1 



B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE     

1  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 0,00 € 0,00 €

Bénévolat   

Prestations en nature    

Dons en nature   
2  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

0,00 €

3  - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 0,00 €

Prestations en nature  

Dons en nature   

TOTAL 0,00 € 0,00 €

CHARGES PAR DESTINATION     

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES  0,00 € 0,00 €

Réalisées en France 0,00 € 0,00 €

Réalisées à l’étranger 0,00 € 0,00 €

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS  0,00 € 0,00 €

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 0,00 € 0,00 €

TOTAL  0,00 € 0,00 €

EXERCICE N EXERCICE N-1 



FONDS DE DOTATION REWILDING France 31/12/2025

Règlement ANC 2018-06 art. 432-16

par 
l'organisme 

Versements à 
d'autres 

organismes 

par 
l'organisme 

Versements à 
d'autres 

organismes 

Autres 
produits liés 

à la 
générosité 
du public

Autres 
produits non 

liés à la 
générosité 
du public

Achats de marchandises                 0,00 €
Variation de stock                 0,00 €
Autres achats et charges externes 41 542,32 €           38 446,50 €    79 988,82 €
Aides financières                 0,00 €
Impôts, taxes et versement assimilés             4 892,49 €    4 892,49 €
Salaires et traitements             62 711,08 €    62 711,08 €
Charges sociales           26 060,93 €    26 060,93 €

Dotations aux amortissements et dépréciations             1 963,86 €    1 963,86 €

Dotations aux provisions             0,00 €    0,00 €
Reports en fonds dédiés                45 396,92 € 45 396,92 €
Autres charges             3,56 €    3,56 €
Charges financières                 0,00 €
Charges exceptionnelles                 0,00 €
Participations des salariés aux résultats                 0,00 €
Impôt sur les bénéfices                 0,00 €

TOTAL 41 542,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 134 078,42 € 0,00 € 0,00 € 45 396,92 € 0,00 € 0,00 € 221 017,66 €

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES 
CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT ET LES 
RUBRIQUES DU COMPTE DE RESULTAT PAR 

ORIGINE ET DESTINATION

Missions sociales Frais de recherche de fonds 

Dotations aux 
provisions et 
dépréciations

Impôt sur les 
bénéfices 

TOTAL 
COMPTE DE 
RESULTAT

Report en 
fonds dédiés 

Réalisées en France Réalisées à l'étranger 

Générosité 
du public 

Autres 
ressources 

Frais de 
fonctionne-

ment

Valeurs nettes comptables 
des éléments d’actifs cédés 
figurant dans les rubriques :
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Règlement ANC 2018-06 art. 432-16

Réalisées en 
France 

Réalisées à 
l'étranger 

Secours en nature      0,00 €
Mises à disposition gratuites de biens      0,00 €
Prestations en nature      0,00 €
Personnel bénévole      0,00 €

TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Missions sociales Frais de 
recherche 
de fonds 

Frais de 
fonctionnement 

TOTAL 
COMPTE DE 
RESULTAT 

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE 
LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES DU 
COMPTE DE RESULTAT ET DU COMPTE 

DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 
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EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE     RESSOURCES DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES  0,00 €   1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 10 000,00 €  

1.1 Réalisées en France     1.1 Cotisations sans contrepartie   

- Actions réalisées par l'organisme     1.2 Dons, legs et mécénats   
             - Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France 

    - Dons manuels 10 000,00 €  

1.2 Réalisées à l’étranger     - Legs, donations et assurances-vie   

 - Actions réalisées par l'organisme     - Mécénats   
 - Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant à l’étranger

    1.3 Autres ressources liées à la générosité du public    

         

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 0,00 €       

2.1 Frais d’appel à la générosité du public           

2.2 Frais de recherche d'autres ressources            

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  

TOTAL DES EMPLOIS 0,00 €   TOTAL DES RESSOURCES 10 000,00 €   

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0,00 €   2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0,00 €   

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 0,00 €   3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 0,00 €   

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 10 000,00 € DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

 

TOTAL 10 000,00 €   TOTAL 10 000,00 €   

   RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

    

   (+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 10 000,00 €   
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice 

    

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

    

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N EXERCICE N-1   EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE     RESSOURCES DE L'EXERCICE     

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 0,00 €   
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

0,00 €   

Réalisées en France 0,00 €   Bénévolat     

Réalisées à l’étranger 0,00 €   Prestations en nature      

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 0,00 €   Dons en nature     

           

3  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 0,00 €

TOTAL 0,00 €   TOTAL 0,00 €   

  

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n° 91-772 DU 7 AOÛT 1991) 

  0,00 €
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04/06/2025 Fondation Dotations  consomptibles Direct Virement 15 000,00 €
04/06/2025 Fondation Contribution financière Direct Virement 121 560,00 €
11/11/2025 Fondation Contribution financière Direct Virement 85 350,00 €

221 910,00 €

07/11/2025 Fondation Contribution financière Direct Virement 8 571,92 €

8 571,92 €

PAYS BAS
PAYS BAS
PAYS BAS

Total - Etat PAYS-BAS

USA

(a) Les avantages et ressources sont regroupés par Etat.
Il peut s'agir :
· de l'Etat contributeur ;
· de l'Etat du siège social d'une personne morale étrangère ;
· de l'Etat du siège d'un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ;
· de l'Etat de résidence fiscale d'une personne physique non résidente fiscale en France.
(b) Les avantages et ressources sont classés, pour chaque Etat, par ordre chronologique 
en fonction de la date de l'encaissement ou, pour un avantage ou une ressource non 
pécuniaire, la date à laquelle il est effectivement acquis ou la période durant laquelle il 
est
accordé.
(c) Indiquer s’il s’agit :
· d’un Etat ou d’une autre collectivité publique ;
· d’une autre personne morale ;
· d’une personne physique.
(d) Conformément à l’article 4 du décret n° 2021-1812 du 24 décembre 2021.

Total - Etat USA

ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER POUR L'EXERCICE N

Etat du contributeur(a)
Date de l'avantage 

ou de la 
ressource(b)

Personnalité 
juridique du 

contributeur(c)

Caractére direct ou 
indirect(d) de 

l'avantage ou de la 
resource 

Nature de l'avantage ou de la 
ressource(d) Mode de paiement(d)

Montant ou 
valorisation de 

l'avantage ou de la 
ressource(d)
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Etat du contributeur
Montant total des 
avantages et des 

ressources

Etat PAYS-BAS 221 910,00 €
Etat USA 8 571,92 €

ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER POUR L'EXERCICE N (VERSION 
SYNTHETIQUE*)

* La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de 
l’étranger que [l’association / le fonds de dotation] doit établir en application de l’article 
[A compléter] est mise à la dispositiondu public :
- au siège [de l’association / du fonds de dotation], situé [A compléter] selon les 
modalités suivantes :
[A compléter],
- [et sur le site internet de l’association / du fonds de dotation] ».
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